
TARIFS 2020

3,60 €

 Forfait annuel pour 180 jours 550,80 €

Coefficient 0,850 Tarif unitaire 3,06 €

Forfait annuel pour 144 jours 518,40 €

Coefficient 1,000 Tarif unitaire 3,60 €

Forfait annuel pour 108 jours 466,56 €

Coefficient 1,200 Tarif unitaire 4,32 €

Forfait annuel pour 72 jours 343,44 €

Coefficient 1,325 Tarif unitaire 4,77 €

Forfait annuel pour 36 jours 187,92 €

Coefficient 1,450 Tarif unitaire 5,22 €

5,40 €

3,05 €

3,85 €

5,50 €

7,95 €

4 nuits 1 469,60 €

3 nuits 1 249,16 €

2 nuits 1 102,20 €

3,00 €

3,80 €

5 jours 585,00 €

4 jours 498,00 €

3 jours 410,00 €

4,40 €

PRIX DE VENTE DU REPAS FABRIQUE PAR LA CUISINE CENTRALE DU COLLEGE 

D'AUDINCOURT 

pour les collèges de Blamont, Hérimoncourt et Seloncourt 

PRIX DU REPAS PRIS PAR LES HEBERGES EXTERIEURS DU 1ER DEGRE (**)

(**) : Uniquement pour les hébergés dans le cadre d'une convention. Ne s'applique pas aux élèves primaires visitant le collège en fin 

d’année scolaire  qui peuvent prendre leur repas au prix du ticket occasionnel.

TARIFICATION SPECIFIQUE AU COLLEGE DE BETHONCOURT

APPLICABLE AUX HEBERGES DU LYCEE "LES HUISSELETS" SITE "ALBERT CAMUS"

Forfait annuel

Ticket élève occasionnel 

Forfait annuel

Forfait annuel

Le tarif doit être supérieur au tarif unitaire du forfait 1 jour proposé à un collégien (5,22 €)

Conseil départemental du Doubs

Réunion du 21 octobre 2019

TARIFICATION 2020 DE LA RESTAURATION ET DE L'HEBERGEMENT
RECONDUCTION DE LA TARIFICATION 2019

VALEUR  DU TARIF UNITAIRE

 DU FORFAIT 4 JOURS DE REFERENCE

DEMI-PENSION

5 jours

4 jours

3 jours

2 jours

1 jour

Ticket élève occasionnel 

Forfait annuel - Coefficient 0,75

COMMENSAUX

Forfait annuel - Coefficient 0,85

Personnels techniques

Personnels administratifs et de surveillance

Le tarif doit être supérieur au tarif unitaire du forfait 4 jours proposé à un collégien (3,60 €)

Personnels de direction, d'éducation, d'orientation, enseignants, infirmiers, assistant du 

service social et médecin scolaire

Le tarif doit être au moins égal au tarif unique du ticket repas proposé au collégien pour la prise d’un repas occasionnel  (5,40 €)

HOTES DE PASSAGE

Réglementairement, le tarif ne doit pas dépasser le coût de fabrication de 8 € estimé au plan départemental

INTERNAT

Forfait annuel - Coefficient 1,00


